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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE PREMIER, insérer l'article suivant:

La section 2 du chapitre II du titre II du livre IV du code des impositions sur les biens et services est 
ainsi modifiée :

1° L’article L. 422-20 est complété par un 5° ainsi rédigé :

« 5° Le tarif de soutien aux transports en commun franciliens déterminé dans les conditions prévues 
à l’article L. 422-25. » ;

2° Après l’article L. 422-24, il est inséré un article L. 422-24-1 ainsi rédigé :

« Art. L. 422-24-1. – Le tarif de soutien aux transports en commun franciliens prévu au 5° de 
l’article L. 422-20 s’applique aux aérodromes de Paris-Charles de Gaulle, Paris-Le Bourget et 
Paris-Orly. Il est identique pour l’ensemble des aérodromes mentionnés. Il est déterminé par arrêté 
conjoint du ministre chargé du budget et du ministre chargé de l’aviation civile dans la limite 
inférieure de 1 euro et dans la limite supérieure de 3 euros. » ;
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3° Le 1° de l’article L. 422-25 est ainsi rédigé :

« 1° D’une exonération des tarifs de l’aviation civile, de solidarité et de soutien aux transports en 
commun franciliens prévus respectivement aux 1° , 2° et 5° de l’article L. 422-20. » ;

4° Après l’article L. 422-30, il est inséré un article L. 422-30-1 ainsi rédigé :

« Art. L. 422-30-1. – Tout embarquement ou débarquement d’un vol en provenance ou à destination 
d’un territoire mentionné à l’article 72-3 de la Constitution est exonéré du tarif de soutien aux 
transports en commun franciliens prévu au 5° de l’article L. 422-20. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, le groupe LFI-NUPES propose l'instauration d'un nouveau volet à la taxe sur 
le transport aérien de passagers dans les aéroports franciliens afin de financer les transports en 
commun franciliens.

Île-de-France Mobilités a des besoins de financement importants. Dès 2024, le besoin de 
financement s’élève à 800 millions d’euros et atteindra 2,6 milliards d’euros supplémentaires en 
2031 lorsque l’ensemble des nouvelles lignes du Grand Paris Express seront en fonctionnement. Les 
aéroports franciliens Paris-Charles de Gaulle, Paris-Le Bourget et Paris-Orly bénéficieront des 
lignes nouvelles de métro aujourd'hui en construction. Orly sera relié à la ligne 14 quand Le 
Bourget et Charles-de-Gaulle seront reliés à la ligne 17.

La taxe sur le transport aérien de passagers est due par les compagnies aériennes et a pour fait 
générateur tout embarquement ou débarquement d'un avion réalisant un vol commercial autre qu'en 
transit direct. Selon l'Inspection générale des finances, une taxe unitaire nouvelle d'un euro par 
passager, mesure neutre pour les finances publiques car son coût de collecte est quasi-nul, 
permettrait d'engranger 84 millions d'euros. Portée à 3 euros, elle dégagerait 250 millions d'euros de 
recettes. Aussi, l'IGF considère qu'une application dès 2024 "de bénéficier de l’effet des Jeux 
Olympiques et Paralympiques".

Il s'agit d'une mesure juste et ciblée. 1,2 million de visiteurs étrangers sont attendus durant les JO 
selon l'Office de Tourisme de Paris. L'IGF considère que cette taxation supplémentaire est une 
mesure ciblée car "le nombre de passagers internationaux représente 80 % du trafic sur les deux 
grands aéroports parisiens". Il se trouve que les visiteurs internationaux ne contribuent pas, ou très 
peu par l'achat de titres de transport, au financement des transports publics franciliens.

Une condition de justice de cette mesure est qu'elle ne pénalise pas les citoyens ultra-marins 
voyageant vers et depuis l'hexagone.

Pour toutes ces raisons, le groupe LFI-NUPES propose l'instauration d'une majoration de la taxe sur 
le transport aérien de passagers dans les aéroports franciliens afin de financer les transports en 
commun publics franciliens.


